

Toponymie

« Toponyme ». Partie de l'onomastique qui étudie les noms de lieux, leur origine, leurs rapports avec la langue parlée actuellement ou avec des langues disparues.
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PREFACE

Quelle est l'origine des communes ?

Historiquement, la commune française est l'héritière de la paroisse de l'Ancien Régime ou de la « communauté » (circonscription fiscale qui portait aussi le nom de « paroisse fiscale », dans les villes à deux ou plusieurs clochers, ou de « collecte »).

Qui a créé la commune ?

Le 14 décembre 1789, la Constituante vote une loi créant les municipalités ou communes désignées comme la plus petite division administrative en France et c'est ainsi qu'était officialisé le mouvement d'autonomie communale révolutionnaire.

Quand ont été créées les communes ?

Le décret du 14 décembre 1789 a érigé en municipalités « toutes les communautés d'habitants » (paroisses, villages, bourgs) qui existaient au moment de la Révolution française. Le terme « commune » remplace celui de municipalité en 1793, en souvenir de la Commune qui a renversé le roi Louis XVI en 1792.

Comment est choisi le nom d'une commune

Les noms de lieux apparaissent ainsi comme un conservatoire des diverses langues parlées à différentes époques sur le territoire français. Les toponymes constituent aussi une mémoire des paysages, façonnés ou non par l'homme, ou de la nature du sol. Les toponymes témoignent d'activités humaines parfois disparues.

Qu'est-ce qui définit une commune ?

La commune est la collectivité qui agit sur le plus petit territoire. Les communes connaissent une organisation administrative unique, quelle que soit leur taille. Depuis la loi municipale de 1884, elles sont gérées par le conseil municipal et par le maire.

Quelle est la différence entre une ville et une commune ?

Il est important de noter que toutes les villes sont des communes, mais que toutes les communes ne sont pas des villes.

Pourquoi on dit ville ?

« Ville » provient du latin villa (maison de campagne, propriété rurale, domaine) qui prit dès les V e – VIe siècles le sens de « groupe de maisons adossées à la villa », c'est-à-dire à peu près

« Village », puis regroupement plus important de population.




° Origine du nom de l’OISE

Le département « Oise » a été créé à la Révolution française, le 4 mars 1790 en application de la loi du 22 décembre 1789, principalement à partir d'une partie de la province d'Île-de-France.

L'Oise est un département français de la région Hauts-de-France, qui doit son nom à la rivière homonyme qui le traverse. Ses habitants sont appelés les Isariens.

À l'époque de la conquête romaine, le territoire de l'Oise est partagé entre différentes tribus gauloises.

La plus importante est celle des Bellovaques qui occupent la partie la plus vaste située sur la rive droite de l'Oise (Isara).

La ville de Beauvais tire son nom de celui des Bellovaques.

Les Silvanectes vivent sur la rive gauche de la rivière. La ville de Senlis tient son nom de cette tribu.

° La rivière l’Oise

La rivière de l'Oise, qui donne son nom au département, est le principal affluent de la Seine. Elle prend sa source près de Chimay en Belgique.

La rivière « Isara » est citée par César, puis par l'auteur latin Lucain. Le géographe Vibius Sequester nous informe qu'à son époque, l'appellation est simplement « Esia ».

Toutefois, son nom est mentionné sous la forme « Esera » en 742 et 898. L'évolution se poursuit avec une diphtongaison de la voyelle initiale qui donne « Oysia », forme attestée en 886. La forme médiévale apparue probablement au XIIe siècle mais déjà très répandue au XIIIe siècle est « Oise » ou « Oyse ».
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Blasonnement

Taillé : au premier d’or aux trois bandes d’azur, au second aussi d’azur semé de fleurs de lys d’or, à la barre d’argent brochant sur la partition.

Commentaires : les armoiries combinent les armoiries de l'ancien comté du Ponthieu avec celles de l'ancienne province d'Île-de-France. La barre représente la rivière Oise.






° Les 679 COMMUNES

ABANCOURT

Ce toponyme provient de l'agglutination du (nom de personne) francique « abbo » (le père) et du bas latin « cortem » qui signifie l(e domaine d'abbo).

ABBECOURT

Il s'agit d'une formation en « court », caractéristique du haut Moyen Âge et du nord de la France. Le mot « court » avait autrefois le sens de (cour de ferme, ferme, domaine rural).

Il est généralement précédé d'un nom de personne germanique. Il s'agit du bas latin « abbas, abbatis » (abbé), comprendre gallo-roman « Abbate » qui a régulièrement abouti à (abbé) en français, d'où le sens global de (domaine rural de l'abbé).

ABBEVILLE-SAINT-LUCIEN

Le lieu est attesté sous la forme latinisée Abbatis villa en 107420 et la commune a été constituée sous la Révolution avec son nom actuel d'Abbeville-Saint-Lucien « Abbeville ». Composé de (abbé) et de (ville). « Lucien ». Du latin « Lucianus » (lumière).

ACHY

Ce toponyme provient de l'agglutination du (nom de personne) gallo-romain « appius » et du suffixe « iacum » qui signifie (la terre d'appius), celui qui est voué au culte de venus.

ACY-EN-MULTIEN

La forme « Assiacum in Meldico » indique que ce village se trouve « in Meldic » dont la racine celte est « Meld » du nom des « Meldes », peuple de la région de Meaux, avec le suffixe gaulois « ica » latinisé en « icus » souvent utilisé pour qualifier un pays (pagus).

On trouve l’expression « pagus Meldensis », pagus Melcianus. Plus tard, au Moyen Âge, cette dernière expression prend la forme vulgaire « Mussien » d’où, aujourd’hui, (Multien).

LES AGEUX

La commune des « Ageux » a porté les noms de « Aiou » en 1220. Issu de la racine « ajeu » en langue d'oïl, ce nom signifie (lieu bas et boisé, couvert).

AGNETZ

Toponyme désignant des (lieux situés près de l’eau), avec pour origine « Ana » (eau).

AIRION

Ce village a tiré son nom soit de sa position sur la rivière de « l'Arré », soit de sa situation dans une « vallée marécageuse » cultivée en (aires), c'est-à-dire jardinages et pépinières.

ALLONNE

Nommée « Alona » en 1186. Du gaulois « Alauna », qui signifie (nourricière), formé par le verbe « ala » (nourrir) et le suffixe d'agent « mn », ce mot désignait des (rivières et des localités).

AMBLAINVILLE

Durant l’Antiquité, une villa romaine existe du nom d’ « Umblevilla » (le domaine d’Amala).

Issu du nom de femme « Amala » et qui associé au mot romain « villa » qui signifie (ferme, domaine). Puis le nom a évolué, s’est modifié et à la fin du XIIIe siècle, est devenu définitivement « Amblainville ». Et à la villa de l’Antiquité a succédé une seigneurie.

AMY

« Amy » a été désigné comme « Ami », « l'Ami », « Amyle-Grand » (Amedeium).

Ce terme dérivé d'« ami », est un ancien nom de baptême médiéval signifiant (amant ou gai compagnon).

ANDEVILLE

Le nom d’ « Andeville » vient de « Andium villa » et « Anatum Villa ». « Andeville » est constituée du bourg et d’un lieu-dit appelé « Angleterre » (auparavant appelé « Les Cornets ».

ANGICOURT

« Angicourt » est un nom d’époque Franque (vers le Vè ou VIè siècle). « Angicourt » signifie (Le Domaine du nommé Ansegisus). Ce nom a évolué au fil du temps pour devenir (Angicourt).

ANGIVILLERS

L’origine vient du nom de personne germanique « Ansher » suivi du latin « villa ». D’où le (domaine ou ferme de Ansher).

ANGY

« Angy » s'appelait « Angio » vers 1140, « Angum » en 1186 et « Angiacum en 1207 et était une seigneurie. La seigneurie fut annexée par Philippe-Auguste au domaine royal et reçut sa charte communale en 1186.

ANSACQ

Le nom du village est attesté sous les formes « Ansaccum » vers 880, « Anthiacum vers 1040, pour finir en « Ansacq ».

La majorité des noms de communes résulte du nom des premiers défricheurs, ici « Ans », auquel a été rajouté un suffixe « acq » qui exprime la propriété, soit le (domaine de...).

« Ansacq » appartenait au Marquisat de Mouy comprenant les seigneuries de « Mouy, Angy », une partie de « Bury, Cambronne, Ansacq » et le « Plessier-Bilbaut ».

ANSAUVILLERS

Nom d'origine latine « Anser » (l'oie) et « Villare » signifiant le village ou le domaine agricole ayant pour nom (le village de l'oie), (le village aux oies).

ANTHEUIL-PORTES

« Antheuil ». L’origine signifie (Clairière du bout). « Antheuil provient du nom « Antolium », du gaulois « Anto » ou « Antom » qui signifie (Borne, Limite) et du gaulois « ialo » indiquant (clairière, espace découvert, zone de défrichement).

« Portes », du nom voisin d'un hameau, la (ferme de Portes).

ANTILLY

De « Anthelliacum », (1157), puis « Antilli » (1241), « Antiliacum » (1359) pourrait signifier le (nom de personne) « anthel », suivi de « acum » (domaine, ferme, lieu) d’où le nom de (domaine de...).

APPILLY

La terre d' « Appilly » a été donnée vers 980 à Abbaye de Saint-Éloi-Fontaine par l'évêque Linduiphe.

APREMONT

Le nom « Apremont » apparaît pour la première fois dans un document de 1178. Il vient de « Aspremonte » qui signifie « monte » (montagne) et « asper » (escarpée, rude), c'est-à- dire (montagne rude).

ARMANCOURT

De « Ermanancourt » dont la forme latinisée donne « Armanti curtis » de « Armanti » (Armand) et « curtis » (cour, domaine) et pourrait être l'équivalent de (domaine d'Armand).

ARSY

Le nom du village d' « Arsy » a évolué à travers le temps. D'abord nommé « Arx », qui signifie (forteresse) soit la terre d' « Arsy » qui fut érigée en fief relevant du Comté de Clermont. Louis De Gouy, appartenant à une famille originaire d'Artois, fut le premier seigneur d'Arsy.

ATTICHY

Le nom du bourg peut provenir du gaulois « attegia » désignant une (cabane ou une maison gauloise) sommaire par opposition à la casa latine. Le nom du village pourrait donc s'appliquer à un groupe de cabanes de bûcherons.

AUCHY-LA-MONTAGNE

« L’épithète » ajoutée au nom de la commune est tirée de la nomenclature ecclésiastique, et signifie, non pas que le territoire est montueux, mais que la paroisse était comprise dans le (doyenné de Montagne).

AUGER-SAINT-VINCENT

Le nom de la commune proviendrait de celui d' (Ogier de Danemarche), l'un des chevaliers de la cour de Charlemagne auquel cet empereur donna les (terres ou lieux), d’où d' (Oger-Saint-Viincent).

AUMONT-EN-HALATTE

« Aumont ». « Altis Mons » ou « Altus Mons » tire son nom de la présence de la (butte ou du mont Alta) au nord du village.

« Halatte ». Est une (forêt domaniale) de Hauts-de-France, située dans le département de l'Oise.

En 1981, la terminaison « en-Halatte » est ajoutée au nom de la commune.

AUNEUIL

La plus ancienne forme connue du nom est « Aneolium », attestée en 1020, dérivée de « Alnoialum », qui est composé du latin « alnus » (aulne, aune) et du gaulois « ialo » (clairière), « Auneuil » signifiait donc (clairière aux aulnes).

AUTEUIL

Le toponyme « Auteuil » ferait référence au latin « altar » (autel) ou au latin « altum » (élevé) et au gaulois « ialo » donnant (clairière, zone défrichée).

AUTHEUIL-EN-VALOIS

« Autheuil ». Attesté, pour la localité de l’Orne, sous la forme du latin « Autolio » probablement composé du latin « altus » (haut) et du gaulois « « ialo- (clairière). L’endroit aurait été caractérisé par une haute clairière.

« Valois ». Dit aussi « Pays du Valois », est une (région) naturelle de France, située dans l'ancienne Île de France au nord de Paris, sur les départements actuels de l'Oise et de l'Aisne, dans les Hauts-de-France.

AUTRECHES

De « Atrepia » qui viendrait de « Alta ripa » (haute rive) De « Altrechia » dont le premier terme viendrait du gaulois « altero » et aurait pour sens (petit ruisseau).

Ainsi, le nom d’ « Autrêches » tirerait donc son origine de sa situation dominant le (filet d’eau) qu’est le « rû des Tanneurs ».

AUX MARAIS

Le nom du village rappelle le caractère (marécageux) de son territoire.

AVILLY-SAINT-LEONARD

La commune instituée par la Révolution française prend le nom de la paroisse (Saint-Léonard). C'est en 1914 que lui est adjoint le nom de l'autre village de la commune, (Avilly).

« Saint Leonard ». Origine de « Léonard » est une adaptation savante en latin médiéval, d'après le latin « Leo, leonis » qui signifie (lion).

« Avrilly ». Dérivé du latin « aprilis » il s’agit d'un nom symbolisant le (renouveau, la jeunesse).

AVRECHY

Ce nom pourrait provenir du nom de personne latin « evre » qui signifie le (sanglier) avec le suffixe « chy » (lieu, ferme) pouvant être le (domaine, le lieu des sangliers).

AVRICOURT

Le nom primitif de « Diviscurt » a été donné au début du XIIe siècle et désignerait une (enceinte sacré) Cette désignation proviendrait d'un (nom de personne) suivi du suffixe (court) en latin « curtis », soit (La ferme de Denis).

AVRIGNY

Cette localité a longtemps conservé le nom d'« Avregny », auquel on a substitué au XIXe siècle celui d'« Avrigny », qui paraît avoir été définitivement adopté dès la fin de ce siècle. Elle se serait appelée « Avriniacum » en 960. La (seigneurie) appartint pendant plusieurs siècles à une famille à laquelle elle avait donné le nom d’Avrigny.

BABOEUF

Le second élément pourrait être issu du germanique « bud », en allemand « Bude », en néerlandais « boede » signifiant (abri), précédé du nom de personne germanique « Baddo ».

La graphie actuelle est inspirée d'une étymologie populaire (bat bœuf).

BACOUEL

Ce nom est dérive de l'ancien français « baschoue » (cuveau




























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































En application de l'art. L.137-2.-I. du code de la propriété intellectuelle, toute reproduction et/ou divulgation de parties de l'œuvre dépassant le volume prévu par la loi est expressément interdite.

L'analyse automatique du travail, pour obtenir des informations, notamment sur les motifs, les tendances et les corrélations ("data and text mining") est interdite.

© 2026 Alain BAOUSSON

Édition et impression : BoD · Books on Demand GmbH, Überseering 33, 22297 Hambourg, Allemagne

ISBN : 9782322767199

Dépôt légal : juin 2026


OEBPS/images/cover.jpg
Alain BAOUSSON

ORIGINE DU NOM
DE VOTRE
COMMUNE

(TOPONYMIE)

DEPARTEMENT

OISE
(60)





OEBPS/images/7_1.jpg





OEBPS/nav.xhtml




		Toponymie



		Sommaire



		PREFACE



		° Origine du nom de l’OISE



		° Les 679 COMMUNES



		LEXIQUE



		Page de copyright









Page List





		3



		4



		5



		6



		7



		9



		10



		11



		12



		13



		14



		15



		16



		17



		18



		19



		20



		21



		22



		23



		24



		25



		26



		27



		28



		29



		30



		31



		32



		33



		34



		35



		36



		37



		38



		39



		40



		41



		42



		43



		44



		45



		46



		47



		48



		49



		50



		51



		52



		53



		54



		55



		56



		57



		58



		59



		60



		61



		62



		63



		64



		65



		66



		67



		68



		69



		70



		71



		72



		73



		74



		75



		76



		77



		78



		79



		80



		81



		82



		83



		84



		85



		86



		87



		88



		89



		90



		91



		92



		93



		94



		95



		96



		97



		98



		99



		100



		101



		102



		103



		104



		105



		106



		107



		108



		109



		110



		111



		112



		113



		114



		115



		116



		117



		118



		119



		120



		121



		122



		123



		124



		125



		126



		127



		128



		129



		130



		131



		132



		133



		134



		135



		136



		137



		138



		139



		140



		2











